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UNE DÉFENSE INDIVIDUELLE RESPECTANT 
L’INTÉRÊT COLLECTIF 

POUR LE MAINTIEN DU SERVICE PUBLIC 
D’ÉDUCATION À L’ÉTRANGER

Le SNUipp-FSU  

un syndicat 

représentatif, 

majoritaire 

et actif

PrésentPrésent dans plus de 

90 pays et plus de 

120 villes

Majoritaire 

auxaux instances AEFE 

(4 sièges sur 5) et 

dans la plupart des 

CCPL des pays

Une force qui agit 

pour et avec tous les 

personnels de l’AEFE 

VOTEZ 
SNUipp-FSU

Par sa présence sur le terrain, 
la FSU porte la voix des personnels, 
propose d’autres choix et agit.
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Renforcer le service public 

d’enseignement à l’étranger

 

 Stopper la privatisation de 

l’enseignement français à l’étranger

 Maintenir les postes de résident et 

d’expatriés

  Défendre l’accès au détachement 

pour tous

 Résidentialiser les titulaires non 

résidents (TNR) en créant des postes 

pour répondre aux besoins locaux

 Défendre une mobilité choisie et non 

imposée

  Mettre en place de réels dispositifs 

adaptés à la prise en charge du 

handicap et de la difficulté scolaire

Améliorer les conditions de 
vie et de travail pour tous
 

 Maintenir l’ISVL au niveau du coût réel de 
la vie (et à minima des 15% de l’IE)
 
  Exiger un avantage familial et un calcul 
des bourses scolaires qui prennent en 
compte les charges réelles des familles de 
résidents

 Adapter les droits des collègues en France 
à l’étranger ( mi-temps thérapeutique, congé 
parental…)

  Faire appliquer le droit au paiement de 
toutes les indemnités statutaires (directeur, 
ASH…)

 Exiger la suppression du jour de carence.

Faire respecter les droits des personnels

 Imposer le respect des droits de TOUS 

les personnels (droit individuel, droit 

syndical)

 Exiger un fonctionnement 

démocratique des établissements

 Lutter contre l’autoritarisme et l’arbitraire

 Faire vivre le dialogue social

 Renforcer le rôle des instances de 

concertation (CCPC, CCPL, CT, 

CHSCT…)

 Améliorer l’offre de formation continue




